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Oui.

Regardez ce qui est écrit dans votre contrat de bail.

Votre contrat prévoit des intérêts de retard

Votre propriétaire ne doit pas vous envoyer une mise en demeure pour vous demander de payer des intérêts de retard.
Vous devez les payer automatiquement.

Votre contrat peut prévoir un taux plus élevé que le taux légal.

Mais si le taux est vraiment trop élevé, le juge peut estimer que le contrat est abusif, exagéré.
C'est abusif si le taux d’intérêt est exorbitant (par exemple 15 %).

Le juge peut diminuer le taux d'intérêt, jusqu'au taux d'intérêt légal.

Votre contrat ne prévoit pas d'intérêt de retard

Votre propriétaire peut vous réclamer des intérêts de retard, même si votre contrat n'en prévoit pas.

Il doit vous envoyer une mise en demeure.

Si vous ne réagissez pas, il peut calculer des intérêts :

au taux d'intérêt légal ;
à partir de la mise en demeure.

Plus d'infos

Sur le taux d'intérêt légal : dans nos Chiffres-clés.
 
Pour vérifier le calcul des intérêts : sur le calculateur de l'Observatoire du Crédit et de l'endettement.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 14 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Articles 5.231 à 5.233 du Code civil

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/mise-en-demeuressmis-en-demeure
http://www.droitsquotidiens.be/chiffres-cl-s.html#tauxlegal
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/taux-dinteret-legal
https://www.droitsquotidiens.be/fr/chiffres-key#1
https://observatoire-credit.be/fr/boite-a-outils
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=54&imgcn_y=6&DETAIL=2022042827/F&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=30&cn=2022042827&table_name=LOI&nm=2022A32058&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=livre%20&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527%20and%20%2528%2528%20tit%20contains%20%20%2528%20%2527livre%2527%2529%20%20%20%2529%20or%20%2528%20text%20contains%20%20%2528%20%2527livre%2527%2529%20%20%20%2529%2529and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#Art.5.231
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